
 

 

RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES OPERATIONS 
D’ATTRIBUTIONS GRATUITE D’ACTIONS 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance, en application des dispositions de l'article L. 225-197-4, alinéa 1 
du Code de commerce, les informations relatives aux attributions d'actions gratuites effectuées au profit des salariés 
et des dirigeants ne détenant pas plus de 10% du capital social, de notre Société au cours de l'exercice clos le 31 
décembre 2025. 

 

Il convient de souligner que conformément à l'article L. 225-197-4 du Code de commerce, cette attribution gratuite n'a 
pas pour effet de permettre aux salariés et aux dirigeants de détenir plus de 10% du capital social. 

 

 ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société, en date du 18 juin 2021, a autorisé le Conseil d’Administration, au 
terme de la vingt-sixième résolution, à procéder à l'Attribution gratuite d'Actions LDS au profit des bénéficiaires qu’il 
déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues à l'article L. 225-197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux visés à l’article L. 225-
197-1, II dudit Code. Cette autorisation a été accordée pour une durée de vingt-six mois. L’Assemblée Générale a 
délégué au Conseil d’administration sa compétence pour mettre en œuvre ladite autorisation. 
 
Le 8 avril 2022, le Conseil d’administration a utilisé la délégation de compétence et l’autorisation de l’Assemblée 
Générale pour décider de l’attribution gratuite d’un nombre total de 180.000 actions ordinaires à des collaborateurs de 
la Société et du Groupe non-résidents français. Sur ces 180.000 actions ordinaires, 179.000 ont été attribuées à 17 
collaborateurs résidents Français et 50 collaborateurs non-résidents. 
 
Il est précisé qu’à la fin de période d’acquisition, 97 451 Actions LDS ont effectivement été attribuées en mai 2025 à 
13 collaborateurs résidents Français et 43 collaborateurs non-résidents.  
 
Aucune des autres sociétés du Groupe Linedata Services n'a procédé pendant l'exercice à une attribution gratuite 
d'actions. 

 

ACTIONS ATTRIBUEES GRATUITEMENT AUX MANDATAIRES SOCIAUX DE LINEDATA SERVICES 
S.A. 

 

 Nombre d'actions Valeur unitaire 

Nombre d'actions attribuées 

gratuitement par la Société durant l'exercice aux mandataires 
sociaux 

5 530 71€ 

Nombre d'actions attribuées gratuitement 

par les sociétés contrôlées durant l'exercice aux mandataires 
sociaux 

Néant  
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ACTIONS ATTRIBUEES GRATUITEMENT AUX SALARIES DE LINEDATA SERVICES S.A. NON 
MANDATAIRES SOCIAUX 

 
 Nombre d'actions Valeur 

unitaire 

Nombre d'actions attribuées 

gratuitement par la Société durant l'exercice aux dix salariés 
de la société non-mandataires sociaux dont le nombre 

d'actions attribuées gratuitement est le plus élevé 
 

15 897 

 

 

 

 

71€ 

Nombre d'actions attribuées gratuitement 

par les sociétés contrôlées durant l'exercice aux salariés  
non-mandataires sociaux 

Néant  

 

 
 

 Anvaraly Jiva 

Président du Conseil d’Administration 
 


